
 
 

UNIVERSITÉ CÔTE D’AZUR  
GRAND CHATEAU – 28 AVENUE VALROSE 

BP 2135 – 06103 NICE CEDEX 2 

Direction des Etudes  
et de la Formation 
Affaire suivie par : 
André BAUDIN 
Tél : +33 (0) 4 89 15 16 03 
Nathalie ROSSI 
Tél : +33 (0) 4 89 15 16 04  
 
Direction de la Recherche  
Valorisation et Innovation 
Affaire suivie par : 
Alexia AKAKPO-LEQUIEN 
Tél : +33 (0) 4 89 15 16 43 
Magali MAILLAND 
Tél : +33 (0) 4 89 15 16 42  

cac@univ-cotedazur.fr 
Objet : Convocation au Conseil Académique Plénier 

Mesdames, Messieurs et cher(e)s Collègues, 

Je vous prie de bien vouloir assister au Conseil Académique Plénier qui se tiendra le : 
 

Jeudi 7 juillet 2022 à 8H30  
Selon l’ordre du jour suivant : 

Matinée : 

I.- Vie Institutionnelle   

I.1.- Validation du PV du précédent conseil 

I.2.- Information sur l’élection des membres étudiants du CAc à la Section Disciplinaire compétente à 
l’égard des Usagers 
 
II.- Vie Universitaire 

II.3.- Examen des propositions de la commission IE du 30/06/22 

III.- Politique Doctorale  

III.4.- Encadrement des missions d’enseignement et des vacations des doctorants 

III.5.- AAP de la Région SUD : Dispositif « Jeunes Docteurs Innovants » 2022 

IV.- Recherche 

IV.6.- Point d’information : Lancement de l’Appel à Projets Crédits Scientifiques Incitatifs (CSI) 2023 

IV.7.- Nouvelle direction adjointe du Centre de Recherche en Histoire des Idées (CRHI/ UPR 4318)  

IV.8.- Nouvelle direction et direction adjointe du laboratoire d’informatique, Signaux et Système de 

Sophia Antipolis (I3S / UMR 7271)  

IV.9.- Nouvelle direction et direction adjointe par intérim de l’Institut de Biologie de Valrose (IBV / UMR 
7277) 

 

    Nice, le 23 juin 2022 

 

Le Président d’Université Côte d’Azur 

A  

Mesdames et Messieurs les membres  
du Conseil Académique  
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V.- Formation 

V.10.- Bourses d’excellence et de mobilité 

V.11.- Conventions Internationales 

Après-midi : 

V.12.- Campus des Métiers et Qualifications des industries Créatives et Culturelles 

V.13.- Créations de diplômes d'établissement  

V.14.- Maquettes de formation  

V.15.- Modalités de Contrôle des Connaissances 

V.16.-Tarifs spécifiques (hors diplômes nationaux) 

 

 

Recevez, Mesdames, Messieurs et cher(e)s Collègues, mes salutations les meilleures.      

 

                                                     


